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ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE 

PORTANT REGLEMENTATION 

DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 
 

 

N° 24-199 

Sandrine JANIAUD LARCHER, Maire de DELLE, 

 

- Vu le code de la route ; 

- Vu le code de la route et notamment l’article L325-1 relatif à la mise en fourrière ; 

- Vu le code général des collectivités locales, et notamment ses articles L 2213-1 et L 2213-

2 ; 

- Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie, 

signalisation temporaire) approuvée par arrêtés ministériels des 5 et 6 novembre 1992 ; 

- Vu la demande d’arrêté présentée par la société ROGER MARTIN – 9, route de 

Montbéliard – 90400 ANDELNANS, mandatée par la ville de Delle pour réaliser des 

travaux de réfection ponctuelle de chaussée ; 

CONSIDERANT 

- qu'il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement des usagers afin de permettre 

les interventions ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  Les chantiers mobiles décrits en article 2 sont réalisés le 31 juillet 2024. 

Les règles de circulation et de stationnement sont valables le temps nécessaire aux travaux en 

fonction de l’avancée de ces derniers. 

 

ARTICLE 2 :  Les zones d’interventions sont situées aux endroits suivants : 

• Rue Jean Moulin (aux abords de la Chapelle des Pasles ; 

• Faubourg de Belfort (voie d’accès au n°76 et accès piscine) ; 

• Parking du Champ de Foire ; 

• Sortie de parking des résidences Louis Clerc ; 

• Rues Jules Massenet / Ambroize Croizat / Claude Debussy ; 

• Rues Léon Richard (accès aux garages) et Emile Coittier ; 

• Rue des Parcs vers n°12) 

• Rue Jean-Baptiste Saget ; 

• Rue des Rossignols ; 

 

ARTICLE 3 :  La circulation des usagers de la route se fait sur chaussée réduite aux 

endroits décrits à l’article 2. Un alternat manuel est effectif le temps nécessaire aux travaux et 

en fonction de l’avancée des chantiers mobiles. 

 

  




